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Dioxyde de carbone
Question écrite n° 39635

Texte de la question

M. Didier Migaud attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur le contenu du recent rapport des 2
500 scientifiques du comite intergouvernemental sur le changement climatique, confirmant que le rechauffement
de la planete a d'ores et deja commence. Il lui demande si, a l'appui de ce nouveau rapport, le Gouvernement
est pret a s'exprimer, dans le cadre du groupe special travaillant sur le mandat de Berlin, en faveur d'une
reduction de 20 p. 100 par rapport au niveau de 1990 des emissions de gaz a effet de serre des nations
developpees d'ici a l'an 2005.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire relative au recent rapport des 2 500 scientifiques du comite intergouvernemental sur le
changement climatique. Les inquietudes fortes qui existent sur la possibilite d'un rechauffement de la planete ont
conduit plus de cent-cinquante pays, dont la France, a ratifier la convention-cadre des Nations-Unies sur les
changements climatiques. Le second rapport d'evaluation du groupe intergouvernemental sur l'evolution des
climats (GIEC) a confirme la realite des scenarios de changement du climat lie a l'accroissement de l'effet de
serre. En ratifiant cette convention, les pays developpes se sont engages a ramener en l'an 2000 leurs
emissions de gaz a effet de serre a leur niveau de 1990. La Communaute europeenne a decide d'assumer
globalement cet engagement. Conformement aux engagements qu'elle a pris, la France a rendu public en
fevrier 1995 son programme national de prevention du changement de climat. Celui-ci decrit en particulier les
mesures que le Gouvernement entend mettre en oeuvre dans les secteurs des energies renouvelables, de la
maitrise de l'energie et des politiques de deplacements urbains. Dans tous ces domaines, le projet de loi sur l'air
devrait en outre permettre des avancees significatives. Les engagements actuels de la convention sont muets
au-dela de l'an 2000. C'est pourquoi la premiere conference des parties, reunie a Berlin en mars 1995, a juge
ces engagements inadequats et a decide qu'un protocole a la convention devrait etre approuve d'ici a la
troisieme conference des parties, qui aura lieu en 1997 a Kyoto. Certains pays ont repris a leur compte l'objectif
d'une reduction de 20 p. 100 des emissions de CO2 entre 1990 et 2005, voisin de l'objectif de la declaration de
Toronto de 1988. Selon la Commission europeenne, il apparait d'ores et deja que la realisation, par l'Union
europeenne, de reductions d'emissions de 10 p. 100 des emissions de CO2 apparait techniquement
extremement difficile d'ici a 2010. Aussi, sans prejuger du resultat des negociations avec les autres Etats
membres, un objectif de 20 p. 100 de reduction de l'ensemble des emissions de l'Union d'ici a 2005 parait
irrealiste, tant sur le plan technique qu'economique. Par ailleurs, la France, qui a deja realise des efforts dans le
passe, est dans une situation vis-a-vis de l'effet de serre bien meilleure que ses partenaires : ses emissions de
carbone par habitant sont inferieures de moitie a la moyenne de celle des pays de l'OCDE et de deux tiers a
celles des Etats-Unis. Cela signifie que, meme en reduisant leurs emissions de 20 p. 100, certains pays
developpes continueraient d'avoir un niveau d'emissions par habitant ou par unite de PIB bien superieur a celui
de la France. Par consequent, tout accord sur des niveaux d'emissions ne pourra etre efficace que si un accord
sur une repartition equitable de l'effort est obtenu en parallele.
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